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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de l’Orne 

Mairie de Montilly sur Noireau 
 
Conseillers en exercice :  14 
Conseillers présents :  07  
Conseillers votants :  12  
Date de convocation : 02 avril 2021 

Procès-verbal 
Séance du conseil municipal du 

08 avril 2021 

 
 L’an deux mil vingt, le huit avril à vingt heures, les membres du Conseil municipal 
dûment convoqués se sont réunis à la mairie sous la Présidence de Monsieur 
DELAUNAY Alain, Maire. 
 
Secrétaire de séance : GRASSET Françoise 
 

Approbation du Compte Administratif 2020 et reprise des résultats courants et 
antérieurs - Budget communal  

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Didier LOISEL, 2ème 
adjoint, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par Monsieur 
Alain DELAUNAY, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré,  

 

Exécution budgétaire HELIOS 2020   
  Dépenses Recettes Résultat   
Investissement 69 523,43 € 91 012,45 € 21 489,02 €   
Fonctionnement 314 488,44 € 455 225,29 € 140 736,85 €   
TOTAL 384 011,87 € 546 237,74 € 162 225,87 €   
    

  
État II.2 du CdG 

  

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2020 

Part affectée à 

l'investissement 

en 2020 

Résultats 2020 ONB 2020 

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2020 

Investissement -4 073,80 €   21 489,02 € 0,00 € 17 415,22 € 

Fonctionnement 172 887,14 € 79 631,90 € 140 736,85 € 0,00 € 233 992,09 € 

TOTAL 168 813,34 € 79 631,90 € 162 225,87 € 0,00 € 251 407,31 € 

   
 

  
RAR de l'exercice 2020 sur l'exercice 2021   

  Dépenses Recettes Solde des RAR   
Investissement 156 442,20 € 60 887,00 € -95 555,20 €   
Fonctionnement     0,00 €   
TOTAL 156 442,20 € 60 887,00 € -95 555,20 €   

      
 

Compte de gestion 2020 – Budget général 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020, 
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Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 

 
Considérant la bonne gestion de Monsieur le Receveur : 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020, 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes,  
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,  
 

Affectation du résultat 2020- budget général 
Après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2020, statuant sur 
l’affectation du résultat de fonctionnement 2020, constatant que le Compte 
Administratif présente les résultats suivants : 

 
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de 
la délibération d'affectation du résultat (le résultat d' investissement reste toujours 
en investissement) et que celui-ci doit en priorité couvrir le besoin de financement 
(déficit) de la section d'investissement,  

 
Conformément aux articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui fixent les règles de l’affectation des résultats,  
 

Résultat à la 

clôture de l'exercice 

2019

Part affectée à 

l'investissement en 

2020

Résultats 2020 ONB 2020 Solde des RAR de l'exercice 2020

Résultat à la 

clôture de l'exercice 

2020

Investissement -4 073,80 € 21 489,02 € 0,00 € -95 555,20 € -78 139,98 €

Fonctionnement 172 887,14 € 79 631,90 € 140 736,85 € 0,00 € 0,00 € 233 992,09 €

TOTAL 168 813,34 € 79 631,90 € 162 225,87 € 0,00 € -95 555,20 € 155 852,11 €

État II.2 du CdG

233 992,09 €

78 139,98 €

17 097,77 €

138 754,34 €

95 237,75 €

95 237,75 €

17 415,22 €

138 754,34 €

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2020

Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)

Solde disponible 155852,11€ affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)

Total affecté au c/ 1068 :

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2020

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement

LES SOMMES SUIVANTES SONT À REPORTER AU BP2021

En recette d'investissement, compte 1068

En recette d'investissement, ligne RI001 (pour information, affectation règlementaire non soumise au vote)

En recette de fonctionnement, ligne RF002
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Vote du budget général 2021 
Les conditions de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales étant réunies, l’assemblée peut valablement délibérer.  
Monsieur le Maire fait lecture des différents articles du Budget Primitif 2020 tout 
en apportant des précisions sur les travaux prévus cette année et les prévisions 
de recettes. 
 

Approbation du Compte Administratif 2020 et reprise des résultats courants et 
antérieurs - Budget lotissement  

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Didier LOISEL, 
délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par Monsieur Alain 
DELAUNAY, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré,  

 

Exécution budgétaire HELIOS 2020   
  Dépenses Recettes Résultat   
Investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
Fonctionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
    

  
État II.2 du CdG 

  

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2019 

Part affectée à 

l'investissement 

en 2020 

Résultats 2020 ONB 2020 

Résultat à la 

clôture de 

l'exercice 2020 

Investissement 116 754,90 €   0,00 € 0,00 € 116 754,90 € 

Fonctionnement -96 813,83 €   0,00 € 0,00 € -96 813,83 € 

TOTAL 19 941,07 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 19 941,07 € 

   
 

  
RAR de l'exercice 2020 sur l'exercice 2021   

  Dépenses Recettes Solde des RAR   
Investissement     0,00 €   
Fonctionnement     0,00 €   
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €   

 
Compte de gestion 2020 – Budget lotissement 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020, 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 

Considérant la bonne gestion de Monsieur le Receveur : 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020, 
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Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les 
 différentes sections budgétaires et budgets annexes,  

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,  
 
Affectation du résultat 2020 – Budget lotissement 
Après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2020, statuant sur 
l’affectation du résultat de fonctionnement 2020, constatant que le Compte 
Administratif présente les résultats suivants : 

État II.2 du CdG 

  

Résultat à la 
clôture de 
l'exercice 

2019 

Part affectée à 
l'investissement 

en 2020 

Résultats 
2020 

ONB 
2020 

Solde des 
RAR de 

l'exercice 
2020 

Résultat à la 
clôture de 
l'exercice 

2020 

Investissement 
116 754,90 

€ 
  0,00 € 0,00 € 0,00 € 

116 754,90 
€ 

Fonctionnement -96 813,83 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € -96 813,83 € 

TOTAL 19 941,07 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 19 941,07 € 

 
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de 
la délibération d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours 
en investissement) et que celui-ci doit en priorité couvrir le besoin de financement 
(déficit) de la section d'investissement,  
Conformément aux articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui fixent les règles de l’affectation des résultats,  

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2020 0,00 € 

Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement 
prévu au BP (c/1068) 

0,00 € 

Solde disponible (0,00 €) affecté comme suit :   

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068) 0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 0,00 € 

Total affecté au c/ 1068 : 0,00 € 

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2020   

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement -96 813,83 € 
       

LES SOMMES SUIVANTES SONT À REPORTER AU BP2020 

En recette d'investissement, compte 1068 0,00 € 

En recette d'investissement, ligne RI001 (pour information, affectation règlementaire non 
soumise au vote) 

116 754,90 € 

En dépense de fonctionnement, ligne DF002 0,00 € 

 
Vote du budget lotissement 2021 
Les conditions de l’article L  2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales 
étant réunies, l’assemblée peut valablement délibérer  
Monsieur le Maire fait lecture des différents articles du Budget Primitif 2020.  
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Votes des taxes 
 

Conformément aux engagements du Président de la République, la taxe 
d’habitation sur les résidences principales (THp) a été définitivement supprimée par 
l’article 16 de la loi de finances pour 2020. Cette réforme est réalisée par étapes, sur 
une période allant de 2020 à 2023. 

L’année 2021 est l’année de mise en œuvre du nouveau schéma de 
financement des collectivités territoriales.  

Le produit de la TH sur les résidences secondaires, de la majoration de TH 
pour les résidences non affectées à l’habitation principale et de la taxe d’habitation 
sur les logements vacants (THLV) reste affecté aux communes.  

Par ailleurs, à titre transitoire, jusqu’à sa disparition définitive en 2023, le 
produit acquitté par les contribuables encore assujettis à la TH sur les résidences 
principales est affecté au budget de l'État.  

Pour compenser à l’euro près et de manière dynamique la perte de produit 
qui en résulte pour les communes, la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) leur est transférée. Ainsi, le taux voté par chaque commune 
est majoré du dernier taux (2020) voté par le conseil départemental, garantissant 
ainsi que les contribuables soient assujettis au même taux global de taxe foncière 
qu'auparavant. En pratique, un contribuable auparavant assujetti au taux de 10% au 
titre de la part communale et au taux de 10% au titre de la part départementale, sera, 
en 2021, assujetti à un taux de 20% au seul bénéfice de la commune. I l en résulte que 
le taux de référence de TFPB 2020 utilisé pour l'application des règles de lien en 2021 
est égal à la somme du taux communal et du taux départemental de TFPB de 2020.  
 
Soit le taux communal 2020, 14.28% plus le taux départemental 2020, 27.07%. 
 

TFPB Commune 2020 TFPB département 2020 TFPB Commune 2021 

14,28% 27.07% 41.35% 

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir voter les taux pour 
l’année 2021. 
 
Questions diverses 

 
➢  Elections :  élaboration des plannings 
➢ Comité des fêtes : Monsieur le Maire informe que le comité des fêtes va 

cesser d’exister, plusieurs démissions sont à venir.  
➢ Impasse Claude Pissarot : Monsieur le Maire informe le conseil 

municipal que la demande de Fabien DESPOIS souhaitant prendre à sa 
charge la réfection de la voie menant à son domicile a été présentée en 
commission voirie. Celle-ci a donné son accord étant donné que 
l’intégralité des frais seront pris en charge par le riverain. Monsieur 
DESPOIS s’est engagé à conserver l’aspect naturel du chemin et des 
haies. Il a d’ailleurs rappelé avoir planté une centaine d’arbres auprès 
de son habitation et a l’intention de poursuivre ce projet . 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 
 
 


